
DEPARTEMENT DE LA MARNE  

MAIRIE DE MOUSSY  

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13/06/2023  

Monsieur le Maire, François LEJEUNE, ouvre la séance à 18h30 en présence de : 

Mesdames Martine SADIER, Virginie RUELLE, Messieurs : Olivier MICHEL, Ludovic 

HERMANT, Didier GIRARDIN, Matthieu CRETE, Philippe FRAGET et Vincent 

COULMIER ainsi que Madame Pascale BOUCHE secrétaire de mairie.  

Monsieur Jean Louis Grasset n’est présent qu’à partir de 19 h. Il ne participera pas aux votes 

des 3 premières résolutions. 

Monsieur Dominique LEPOUTRE absent excusé a donné pouvoir à monsieur François 

LEJEUNE 

Messieurs Bruno KREIN, Pierre-Alexandre Lhomme et Clément MICHEL sont absents 

excusés. 

Monsieur Ph. FRAGET est le secrétaire de séance.  

Après lecture des délibérations adoptées lors du précédent conseil municipal, l’ordre du jour 

est abordé.  

1)Tarifs garderie juillet 2023 
Pour rappel les tarifs de 2022 étaient de 40 € par semaine repas inclus et de 30 € sans repas. 
Pour 2023 dans la mesure où sont mises en place 2 activités hebdomadaires il est proposé 
des tarifs de 55 € par semaine repas compris et de 45 € sans repas. 
                               
                                       Adopté à l’unanimité des présents 
 
2)Besoin saisonnier pour la garderie de juillet2023 
Il est proposé de mettre en place une garderie du 10 au 30 juillet. 
Mademoiselle BIANCO assurera la surveillance moyennant un salaire basé sur un SMIC 
horaire. 
 
                                        Adopté à l’unanimité des présents 
 
3)Tarifs cantine et garderie périscolaire 2023-2024 
Pour rappel pour la cantine et la garderie 12/14h il était demandé pour l’année 2022/2023 
6,80 €. 



Pour l’année 2023/2024 il est proposé un tarif de 7 € pour tenir compte de l’augmentation 
des demandes du prestataire. Pour les fratries de 3 enfants ou plus il est proposé un tarif de 
6,30 €. 
Pour les garderies du matin et du soir les tarifs restent inchangés à 1 €. 
 
                                         Adopté à l’unanimités des présents 
 
4)Besoin en personnel pour 2023/2024 pour assurer cantine et garderie 
Compte des effectifs (68 enfants inscrits dont 58% de moussytiers) il convient de recruter 3 
agents. 
                                           Adopté à l’unanimité des présents 
 
 
5)Amende pour chaussée salie et non nettoyée 
Après délibérations le principe est rejeté, le Conseil prend acte que le syndicat des vignerons 
a adressé un courrier à l’ensemble des exploitants pour que ces derniers fassent des efforts 
pour maintenir la voirie dans un état de propreté satisfaisant. 
 
6)Changement du système de chauffage mairie/école 
Il est rappelé que chaque conseiller a reçu en temps et en heure un rapport complet sur les 
conséquences de l’augmentation du gaz. Dominique LEPOUTRE auteur de ce rapport, en 
collaboration avec monsieur Olivier MICHEL, y expose les 3 options qui s’offrent à nous. 
Après délibérations il est proposé de privilégier l’option 3 à savoir recours à une chaudière à 
pellets avec silo de 5 tonnes. Il est à noter que le retour sur investissement en l’absence de 
toute subvention serait de 8 mois. Les dossiers pour l’obtention de subventions sont en 
cours. 
 
                                               Adopté par l’ensemble des présents 
 
7)Travaux coopérative rue des Prieurés 
En ce qui concerne la partie dédiée aux ateliers techniques Olivier Michel insiste sur le fait 
que le déménagement est subordonné à la réalisation d’un minimum de travaux avec 
notamment l’installation d’un lavabo et d’une douche. 
Quant à la partie devant bénéficier des subventions FEADER il convient de mettre en place 
rapidement une nouvelle structure compte tenu du départ de Moussy de l’AICSE. Nouvelle 
structure dirigée vers l’informatique pour répondre aux exigences demandées pour 
l’obtention de subventions. 
 
 
8) Questions diverses 

• Installation d’un kiosque à pizzas : l’idée en est rejetée à l’unanimité des présents 

• Accueil Pékin Express : Fabrice et Briac candidats de l’émission Pékin express réalisent 
un tour de France à vélo dans le but de récolter des dons au profit de la Ligue contre 
le cancer. Ils feront étape à Moussy le vendredi 16 juin. A cette occasion Mr le Maire 
leur remettra un chèque d’un montant de 1 000 €. 

• Problème des eaux parasites : Jean Louis GRASSET est en charge de la résolution du 
problème. 



• Pèlerins en route pour Saint-Jacques de Compostelle faisant étape à Moussy.  Philippe 
FRAGET se charge d’organiser l’accueil chez l’habitant. Il contactera l’accueil pèlerins 
de Reims qui siège au niveau de la cathédrale afin de leur donner le numéro de 
téléphone du référent moussytier qui orientera le pèlerin vers un gîte chez l’habitant. 

• Décoration de la place innominée: la commission en charge du problème expose les 
résultats de ses recherches et propose la mise en place d’une œuvre de Nell Stride. 
Cette proposition est validée à l’unanimité des présents. 

• Chemin piétonnier rue des Prieurés/Chemin Vert : Ludovic Hermant présente le 
projet envisagé par l’Agglo. Coût de l’ordre de 33 000 €. Ce projet est conçu pour être 
réalisé avec de l’enrobé, il est demandé une nouvelle étude avec, en remplacement 
de l’enrobé, l’utilisation de pavés filtrants. 

• La kermesse scolaire aura lieu le 30 juin prochain à partir de 18h 30 

• Virginie nous informe que l’office de tourisme d’Epernay envisage la mise en place 
d’un circuit intéressant une vingtaine de villages dont Moussy. Circuit touristique  
intitulé le Top Point de vue  qui se développerait sur 40 Km environ. 
 
 
 
                   Plus rien n’étant à débattre la séance est levée à 21 H                                  


